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Déclaration du Président du Conseil de sécurité

À la 4230e séance du Conseil de sécurité, tenue le 21 novembre 2000, au sujet
de la question intitulée « La situation entre l’Érythrée et l’Éthiopie », le Président a
fait la déclaration suivante au nom du Conseil :

« Le Conseil de sécurité réaffirme ses résolutions concernant la situation
en Érythrée et en Éthiopie, en particulier la résolution 1298 (2000) du 17 mai
2000, ainsi que les résolutions 1312 (2000) du 31 juillet 2000 et 1320 (2000)
du 15 septembre 2000 par lesquelles il a créé la Mission des Nations Unies en
Érythrée et en Éthiopie (MINUEE).

Le Conseil réaffirme l’attachement de tous les États Membres à la souve-
raineté, à l’indépendance et à l’intégrité territoriale de l’Érythrée et de
l’Éthiopie.

Le Conseil note avec satisfaction que les deux parties sont résolues à
parvenir à un arrangement de paix global et définitif. Il se félicite des séries de
pourparlers indirects qui ont eu lieu et, conformément au paragraphe 14 de sa
résolution 1320 (2000), appelle les parties à poursuivre les négociations et à
conclure sans retard un arrangement de paix global et définitif. Il souligne que
le déploiement de la MINUEE devrait contribuer à l’instauration d’un climat
propice aux négociations et ne remplace pas un arrangement de paix, qui de-
meure une nécessité.

Le Conseil rappelle qu’il appuie résolument l’Accord de cessation des
hostilités conclu entre le Gouvernement de la République fédérale démocrati-
que d’Éthiopie et le Gouvernement de l’État d’Érythrée, signé à Alger le
18 juin 2000 (S/2000/601).

Le Conseil souligne combien des mesures de confiance pourraient contri-
buer à dissiper la méfiance qui demeure entre l’Érythrée et l’Éthiopie et encou-
rage les deux États à s’entendre sur un ensemble de mesures de ce type. En
particulier, il encourage les parties à se mettre d’accord sur les points sui-
vants : libération immédiate et retour de plein gré et en bon ordre des civils
détenus, sous les auspices du Comité international de la Croix-Rouge (CICR);
ouverture de couloirs terrestres et aériens en vue du déploiement de la MI-
NUEE; échange de cartes indiquant les zones minées; libération rapide des pri-
sonniers de guerre et retour de ces prisonniers sous les auspices du CICR; mo-
ratoire sur les expulsions.
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Le Conseil réaffirme que les deux parties doivent s’acquitter de toutes les
obligations qui leur incombent en vertu du droit international humanitaire, des
normes internationales relatives aux droits de l’homme et du droit international
des réfugiés. Il exhorte les parties à coopérer avec la MINUEE à cet égard.

Le Conseil continue d’apporter son soutien aux efforts déployés par le
Secrétaire général et son Envoyé spécial, l’Organisation de l’unité africaine, le
Président de la République algérienne démocratique et populaire et son envoyé
spécial, et les États Membres intéressés pour trouver une solution pacifique et
durable au conflit.

Le Conseil souligne qu’il importe que les États Membres respectent scru-
puleusement l’embargo sur les armements qu’il a imposé en vertu de sa réso-
lution 1298 (2000).

Le Conseil demeure activement saisi de la question ».


